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(54) Panneau de signalisation portable, intégré et perfectionné

(57) L'invention concerne des panneaux de signali-
sation, en particulier mobiles, caractérisés en ce que le
corps CP du panneau, constitué de deux faces, dont
une face avant 10 de signalisation et une face arrière
20, et d'un bandeau latéral 30, est creux ou sensible-
ment creux, est en matière plastique et comporte dans
son épaisseur des parois internes reliant les deux faces
du panneau, ces parois définissant des alvéoles 100,
200, 300 de forme et de dimensions adaptées pour
recevoir les accessoires du panneau, comme batteries
401,402, électronique EL1, EL2, chargeur 403., et
éventuellement feux 800 du type LED.

On peut ainsi intégrer les pieds, une électronique,
une batterie, un chargeur et des feux, une puce électro-
nique ou analogue, et transporter le tout, qui forme un
panneau entièrement autonome, comme une simple
mallette.
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Description

[0001] La présente invention concerne le secteur
technique de la signalisation, et notamment de la signa-
lisation routière, autoroutière et analogues, et notam-
ment le domaine technique des panneaux et signaux
(ci-après globalement **panneaux ++) utilisés à cette fin.
[0002] De manière encore plus précise, l'invention
concerne tout particulièrement les panneaux mobiles
destinés à être posés sur le sol lors de chantiers tempo-
raires, d'accidents, et analogues.
[0003] De tels panneaux doivent être solides mais
légers car ils doivent être transportables et manipula-
bles aisément. Ils doivent cependant être assez lourds
pour ne pas être renversés par le vent.
[0004] Comme on le voit, ces impératifs sont en
grande partie contradictoires et les solutions actuelles
se limitent à des panneaux métalliques qui sont relative-
ment lourds mais néanmoins pas assez stables, qui
sont de plus d'un maniement malaisé, et dont les bords
coupants sont dangereux. Par ailleurs, ces panneaux
métalliques sont peu résistants aux chocs.
[0005] Enfin, la signalisation lumineuse doit être
rapportée, c'est à dire qu'elle doit être installée séparé-
ment à côté du panneau (batterie, câble, électronique,
feux). Il existe quelques modèles de panneaux compor-
tant des lampes à éclair ou ** flash ++ mais les câble, bat-
terie, etc.... sont rapportés à côté du panneau et doivent
donc être branchés, mis en service, stoppés et débran-
chés à chaque utilisation.
[0006] L'ensemble est non seulement long à instal-
ler et à démonter, mais est de plus fragile. Les ouvriers,
ne disposant pas d'un équipement simple, maniable et
efficace, peuvent de plus avoir tendance à ranger tous
les éléments ** en vrac ++ dans les véhicules de service,
ce qui accroît les dommages et les défaillances du
matériel.
[0007] Une tentative a été effectuée en direction de
l'emploi de matières plastiques, avec un panneau dit **
rotomoulé qui présente de nombreux inconvénients.
[0008] En dehors de cette tentative peu convain-
cante, l'industrie considérée n'a pas cherché à faire
évoluer le produit, malgré les problèmes connus évo-
qués ci-dessus.
[0009] Un mérite de l'invention est d'avoir repensé
entièrement le concept du panneau mobile, et d'avoir
abordé les problèmes sous un angle totalement diffé-
rent.
[0010] Au lieu d'améliorer tel ou tel élément du pan-
neau, au cas par cas, ce qui a déjà été tenté sans
apporter de solution intéressante, ni surtout de solution
globale, l'invention a cherché à créer des alvéoles dans
le corps en matière plastique du panneau, ces alvéoles
et les parois internes qui les définissent présentant
l'avantage double:

- de rigidifier le corps du panneau

- d'offrir des volumes pour l'intégration, et donc le
rangement et la protection des accessoires tels que
pieds supports, batterie, électronique, feux de
signalisation, etc....

- ces dispositions offrant l'avantage de permettre une
option de poignée de transport de l'ensemble du
dispositif.

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de
l'invention apparaîtront mieux à la lecture de la descrip-
tion qui va suivre, et en se référant au dessin annexé,
sur lequel:

- la figure 1 représente une vue en perspective avant
d'un panneau de type triangle dont le capot avant a
été ôté afin de montrer un exemple non limitatif de
l'agencement intérieur

- la figure 2 représente le détail de la fixation F du
pied arrière C de la figure 1.

- la figure 3 représente une vue de côté d'un exemple
non limitatif de panneau selon l'invention.

- la figure 4 représente une vue de côté d'un pan-
neau à panneau solaire arrière (Fig. 4a) et à pan-
neau solaire avant (4b).

- la figure 5 représente une vue latérale en coupe
d'un exemple non limitatif de panneau selon l'inven-
tion.

- la figure 6 représente une vue de face d'un exemple
non limitatif de panneau selon l'invention.

- la figure 7 représente une vue en perspective
arrière d'un panneau de type triangle tel que repré-
senté en face avant sur la figure 1.

- la figure 8 représente une variante non limitative de
blocage en position ouverte des pieds arrière

- la figure 9 représente une vue schématique d'un
panneau selon l'invention, selon un mode particu-
lier de réalisation possible, avec les pieds en posi-
tion fermée ou repliée.

[0012] On a représenté sur les figures annexées
des panneaux de type triangle. Il sera évident pour
l'homme de métier que les panneaux pourront être
adaptés afin de présenter une face de signalisation
ronde, ou carrée, ou en losange, ou hexagonale, ou te
toute autre forme correspondant à un panneau de
signalisation en vigueur.
[0013] Cette face avant pourra soit être superposée
à un panneau de type triangle tel que représenté ici à
titre d'illustration non limitative, soit être intégrée au
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moulage du corps du panneau. Ces réalisations sont à
la portée de tout homme de métier.

[0014] Sur les figures annexées, les mêmes réfé-
rences ont les mêmes significations, qui sont les sui-
vantes :

A, B pieds avant pivotants vers
l'arrière (position fermée) ou
l'avant (position ouverte)

C pied arrière pivotant vers le bas
pour se placer en position
ouverte (cf. également figures 2
et 8 pour deux modes de réalisa-
tion non limitatifs de blocage du
pied C en position ouverte

CP corps du panneau

R rainures ou gorges de réception
des pieds A,B,C en position
escamotée.

5 bande supérieure de l'attache F
du pied arrière C (selon un mode
de réalisation non limitatif)

6 évidemment de l'attache F du
pied arrière C (selon un mode de
réalisation non limitatif)

10 face de signalisation avant du
panneau

20 face arrière du panneau

30 bandeau latéral formant l'épais-
seur du corps du panneau

40 ergot de blocage

45 (figure 9) pièce de blocage des
pieds pour le transport, selon
une variante.

100, 200, 300, ... alvéoles internes (situées dans
l'épaisseur du corps du pan-
neau)

320 logement du pied C

401, 402 batteries ou accumulateurs

403 chargeur

570 connectique du chargeur

600 récepteur ou cellule de télécom-

mande de l'électronique, par
exemple infrarouge. Cet élément
est tout à fait facultatif.

800 élément de signalisation lumi-
neux, notamment du type feu à
éclairs ou ** flash ++

810 alvéole et clip de montage des
feux 800

900 panneau solaire

920 dos du panneau solaire

930 tampons caoutchouc

EL1, EL 2, EL3, ... blocs électroniques

[0015] L'invention concerne donc des panneaux de
signalisation, en particulier mobiles, caractérisés en ce
que le corps CP du panneau, constitué de deux faces,
dont une face avant 10 de signalisation et une face
arrière 20, et d'un bandeau latéral 30, est creux ou sen-
siblement creux, est en matière plastique et comporte
dans son épaisseur des parois internes reliant les deux
faces du panneau, ces parois définissant des alvéoles
de forme et de dimensions adaptées pour recevoir les
accessoires du panneau.
[0016] Selon une variante préférée, la face arrière
20 du panneau comporte des rainures ou gorges R
adaptées pour recevoir les pieds A, B, C en position
repliée, pour le transport.
[0017] Selon un mode de réalisation, les pieds A, B,
C sont bloqués en position fermée par une restriction ou
pincement de la section de la rainure.
[0018] Selon un autre mode non limitatif de réalisa-
tion, comme représenté sur la figure 7, les deux pieds
latéraux A et B (chacun composé des jambes A1, A2 et
respectivement B1, B2) sont d'abord repliés, puis le
pied arrière C (C1, C2) est replié et vient se superposer
aux deux pieds A et B déjà repliés, ce qui les bloque en
position, avec l'aide d'un ergot de blocage 40.
[0019] Selon encore un mode de réalisation parti-
culier, les pieds A et B sont libres en rotation autour de
leurs attaches cylindriques classiques 15 et 16 (Fig. 1).
Pour l'installation, on les déplie et leur blocage est évi-
demment assuré par le fait que, situés en avant de la
face avant 10, ils sont bloqués par le poids du panneau
et leur impossibilité de pivoter plus en avant.
[0020] Par contre, dans un mode de réalisation par-
ticulier, le pied arrière C est fixé au panneau par une
attache spéciale de fixation F (figure 8). Cette attache
de fixation F est caractérisée en ce qu'elle est cylindri-
que et comporte à l'une de ses extrémités un évidement
6 ouvert sur toute la moitié inférieure du cylindre F et
ouvert sur une partie de la moitié supérieure du cylindre
F, ce qui laisse subsister à cette extrémité une bande
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supérieure 5 adaptée pour être capable d'empêcher la
rotation vers le haut de la branche C2 (dans le cas non
limitatif représenté sur la figure 2) du pied C.

[0021] On voit sur la figure 8 que le diamètre infé-
rieur du cylindre F est très légèrement inférieur au dia-
mètre extérieur du pied C et permet donc le
coulissement (et aussi la rotation) de ce dernier.
[0022] En position de transport, le pied C1 se
trouve en position (pointillé) représentée par la réfé-
rence 4. Dans cette position, il peut pivoter librement
vers le haut pour le rangement et vers le bas pour le
déploiement. En position d'installation, on fait coulisser
le pied C selon la flèche, de la position 4 à une position
(non référencée par simplicité) où il s'engage sous la
bande 5. L'évidement 6 permet alors la rotation vers le
bas, mais la bande 5 bloque le pied C dans sa rotation
vers le haut, lorsque l'on pose le panneau.
[0023] Selon une variante préférée, qui représente
le meilleur mode de réalisation, et est indiquée sur la
figure 2, le pied arrière C s'ouvre vers le bas pour l'utili-
sation, et se replie vers le haut en position fermée pour
le transport, comme indiqué ci-dessus, mais le système
de blocage en position ouverte (position d'utilisation)
est différent. Comme représenté sur la figure 2, le pied
C peut pivoter vers le bas puis est admis à remonter , en
position de blocage pour l'utilisation, selon le double
mouvement représenté par la flèche **f ++ dans un loge-
ment 320 ménagé dans le corps du panneau CP, le
logement 320 présentant avec la verticale un angle
alpha adapté à la position de blocage du pied C en utili-
sation normale, le déblocage pour la fermeture s'opé-
rant par un mouvement inverse.
[0024] On peut ainsi disposer de pieds qui se
replient facilement pour le transport, et se déplient tout
aussi facilement pour l'installation. En position fermée,
les trois pieds sont de préférence simplement mainte-
nus dans des gorges de la face arrière soit par pince-
ment dans les gorges, soit par une pièce de maintien du
type ** clip ++ ou analogue, toutes ces variantes, et
d'autres, étant connues de l'homme de métier. La struc-
ture originale du panneau évitant les chocs et donc les
déformations des pieds, il devient possible de présenter
le panneau, même après un long usage, en position
verticale selon la nouvelle norme NF. les panneaux
classiques, plus ou moins déformés après de nombreux
usages et chocs, ne peuvent plus, au contraire, qu'être
installés et calés très approximativement, au risque de
ne plus jouer correctement leur rôle, qui est évidem-
ment un rôle essentiel de réflecteur vers le conducteur.
[0025] Sur les figures ont été représentées à titre
d'exemple non limitatif des alvéoles 100, 200, 300, et
qui contiennent

- une batterie ou accumulateur 401 et 402, de préfé-
rence plate ou ultra plate

- une électronique de signalisation EL1 et EL2

- le ou les feux 800 (par exemple des feux à LED -
diodes électroluminescentes- de type connu), et
notamment des feux disposés en triangle aux trois
sommets du panneau, et notamment des feux à
éclair en triangle dénommés ** triflash ++;

- éventuellement un chargeur 403 pour recharger la
batterie 401/402 et sa connectique extérieure 570
(le panneau peut ainsi être rechargé durant la nuit
ou durant n'importe quelle période de non utilisa-
tion)

[0026] On peut éventuellement prévoir un panneau
solaire dépliable à partir de la face arrière 20, (Fig. 4 a)
ou de préférence un panneau solaire dépliable au
niveau de la face avant (fig. 4 b).
[0027] Dans ce dernier cas, la face utile 10 du pan-
neau est protégée, durant le transport, par le panneau
solaire 900, dont les cellules sont ainsi ellesmêmes pro-
tégées par la dite face 10 du panneau, tandis que seul
le dos 920 du capteur solaire est exposé durant le trans-
port et la manipulation. on peut naturellement prévoir un
joint latéral ou des tampons protecteurs en caoutchouc
930. L'élément de fixation 840 peut être un système
déconnectable mécaniquement, pour permettre une
orientation indépendante du panneau, l'alimentation se
faisant par un câble ressort classique.
[0028] On peut aussi prévoir une simple plaque de
protection pivotante vers le bas pour protéger la face
utile 10 du panneau.
[0029] L'homme de métier saura envisager facile-
ment tous les accessoires utiles pouvant ainsi être inté-
grés dans les alvéoles, comme un récepteur radio pour
une télécommande de feux, une antenne, un méca-
nisme de détection radar ne déclenchant les feux qu'à
l'approche d'un véhicule, etc...
[0030] L'homme de métier comprendra que l'on
peut intégrer à ce nouveau type de panneau des élé-
ments électroniques intelligents comme des puces
électroniques, notamment capables de transmettre au
conducteur, moyennant un élément récepteur embar-
qué sur le véhicule, des signaux d'information ou de
danger (verglas, déviation, travaux, etc...).
[0031] On notera que, en raison de la forme géo-
métrique, de l'épaisseur, des faces planes du panneau,
de l'absence de protubérances telles que pieds et ana-
logues, il est possible très facilement d'aligner une série
de panneaux pour les recharger.
[0032] L'invention concerne également des pan-
neaux de signalisation selon l'une quelconque des
revendications 1 à 20, caractérisés en ce qu'ils se com-
posent d' un ou plusieurs panneaux carrés ou rectangu-
laires ou d'une autre forme, selon l'une quelconque des
revendications 1 à 20, emboîtables mécaniquement et
comportant une connectique apte à afficher ensemble
un ou plusieurs messages, et éventuellement à les
mémoriser, avec une option commande à distance ou
télécommande, et on se réfèrera utilement dans ce

5 6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 1 074 661 A1

5

domaine à la demande de brevet français ** Modules
d'affichage pour panneau modulaire à message varia-
ble ++ déposée le même jour que la présente demande
par le même Demandeur Rangheard S.A.

[0033] Selon une variante destinée à améliorer la
maniabilité du panneau, on prévoit une ouverture P for-
mant poignée, en un endroit quelconque approprié et
compatible avec le contenu du panneau. Une fois replié,
le panneau se déplace alors comme une simple mal-
lette, se range facilement, s'empile facilement, etc....
[0034] Si la poignée est placée en bas du panneau,
comme représenté sur la figure 1, il est possible de se
servir de l'ouverture P pour y accrocher un ou plusieurs
sacs de lest comportant un crochet adapté à ladite
ouverture P. On peut ainsi lester simplement le pan-
neau, au lieu d'avoir recours à des sacs plus ou moins
posés sur les pieds comme cela est le cas avec les pan-
neaux actuels (ce qui est une solution instable, avec un
panneau pas obligatoirement vertical, et un risque de
déformation des attaches des pieds).
[0035] Lesdits sacs de lest peuvent porter une mar-
que publicitaire, ou des moyens réflecteurs addition-
nels, etc...
[0036] On peut également prévoir des anneaux, ori-
fices etc...., notamment obtenus au moulage du pan-
neau, en divers endroits, afin de fixer lesdits sacs de
lest.
[0037] Un autre avantage de l'invention est que
l'épaisseur du panneau est suffisante pour coller, auto-
coller ou autrement fixer sur la tranche ou bandeau 30
un élément d'identification du panneau, par exemple un
code barre, ou un symbole alphanumérique, permettant
de rechercher facilement le panneau utile dans une
série de panneaux.
[0038] On peut y adjoindre un témoin à LED ou
cristaux liquides de charge de batterie, ou tout autre
élément facilitant la gestion des panneaux entreposés,
et leur sélection pour un chantier déterminé.
[0039] Les applications des panneaux selon l'inven-
tion, sont toutes les applications habituelles des pan-
neaux de signalisation, notamment signalisation
routière, signalisation de chantiers, signalisation de
véhicule, signalisation d'obstacles y compris panneaux
pour la navigation fluviale, et analogues.
[0040] L'invention concerne également les varian-
tes de panneaux qui seront accessibles directement à
l'homme de métier, ainsi que toutes les variantes de
réalisation telles que formes différentes, matériaux dif-
férents, et analogues, ainsi que toutes les applications
envisageables de l'invention.

Revendications

1. Panneaux de signalisation, en particulier mobiles,
caractérisés en ce que le corps CP du panneau,
constitué de deux faces, dont une face avant 10 de
signalisation et une face arrière 20, et d'un ban-
deau latéral 30, est creux ou sensiblement creux, et

comporte dans son épaisseur des alvéoles 100,
200, 300,... de forme et de dimensions adaptées
pour recevoir les accessoires nécessaires au fonc-
tionnement du panneau, et en ce que lesdits acces-
soires sont choisis parmi:

- une batterie 401, 402,.. ;, de préférence plate
ou ultra plate,

- une électronique de signalisation EL1, EL2,...,

- les feux 800 (par exemple des feux à LED -dio-
des électroluminescentes- de type connu et
notamment des feux à éclairs, et notamment
des feux disposés en triangle aux trois som-
mets du panneau)

- éventuellement un chargeur 403 pour la batte-
rie et sa connectique extérieure 570.

2. Panneaux de signalisation selon la revendication 1,
caractérisés en ce que le corps CP du panneau est
en matière plastique.

3. Panneaux de signalisation selon la revendication 1
ou 2, caractérisés en ce que la face arrière 20 du
panneau comporte des rainures ou gorges R adap-
tées pour recevoir les pieds A, B, C en position
repliée, pour le transport.

4. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisés en ce que les
pieds A, B, C sont bloqués en position fermée par
une restriction ou pincement de la section de la rai-
nure ou gorge R ou par une pièce de maintien du
type ** clip ++ ou analogue.

5. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisés en ce que les
deux pieds latéraux A et B (chacun composé des
jambes A1, A2 et respectivement B1, B2) sont
d'abord repliés, puis le pied arrière C (C1, C2) est
replié et vient se superposer aux deux pieds A et B
déjà repliés, ce qui les bloque en position, avec
l'aide d'un ergot de blocage 40.

6. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisés en ce que
une pièce 45 vient bloquer les pieds en position
repliée, pour le transport.

7. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisés en ce que les
pieds A et B sont libres en rotation autour de leurs
attaches cylindriques 15 et 16, on les déplie et leur
blocage est assuré par le poids du panneau et leur
impossibilité de pivoter plus en avant.
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8. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisés en ce que le
pied arrière C est fixé au panneau par une attache
spéciale de fixation F (figure 2) caractérisée en ce
qu'elle est cylindrique et comporte à l'une de ses
extrémités un évidement 6 ouvert sur toute la moitié
inférieure du cylindre F et ouvert sur une partie de
la moitié supérieure du cylindre F, ce qui laisse sub-
sister à cette extrémité une bande supérieure 5
adaptée pour être capable d'empêcher la rotation
vers le haut de la branche C2 du pied C.

9. Panneaux de signalisation selon la revendication 8,
caractérisés en ce que le diamètre inférieur du
cylindre F est très légèrement inférieur au diamètre
extérieur du pied C et permet donc le coulissement
(et aussi la rotation) de ce dernier.

10. Panneaux de signalisation selon la revendication 8,
caractérisés en ce que, en position de transport, le
pied C1 se trouve en position (pointillé) représentée
par la référence 4, et peut pivoter librement vers le
haut pour le rangement et vers le bas pour le
déploiement, et en ce que, en position d'installa-
tion, on fait coulisser le pied C selon la flèche, de la
position 4 à une position (non référencée par sim-
plicité) où il s'engage sous la bande 5.

11. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisés en ce que le
pied arrière C s'ouvre vers le bas pour l'utilisation,
et se replie vers le haut en position fermée pour le
transport, et en ce que, pour le blocage en position
d'utilisation, le pied C peut pivoter vers le bas puis
est admis à remonter , selon le double mouvement
représenté par la flèche **f ++ dans un logement 320
ménagé dans le corps du panneau CP, le logement
320 présentant avec la verticale un angle alpha
adapté à la position de blocage du pied C en utilisa-
tion normale, le déblocage pour la fermeture s'opé-
rant par un mouvement inverse.

12. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 11, caractérisés en ce que
on prévoit un panneau solaire 800 dépliable à partir
de la face arrière 20, (Fig. 4 a) ou de préférence un
panneau solaire 800 dépliable au niveau de la face
avant (fig. 4 b), avec un joint de protection 830

13. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 12, caractérisés en ce que
on prévoit une plaque de protection pivotante vers
le bas pour protéger la face utile 10 du panneau.

14. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 13, caractérisés en ce que
les accessoires comprennent un récepteur radio
pour une télécommande de feux, une antenne, un

mécanisme de détection radar ne déclenchant les
feux qu'à l'approche d'un véhicule.

15. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 14, caractérisés en ce que
l'on intègre audit panneau des éléments électroni-
ques intelligents comme des puces électroniques,
notamment capables de transmettre au conduc-
teur, moyennant un élément récepteur embarqué
sur le véhicule, des signaux d'information ou de
danger (verglas, déviation, travaux, etc...).

16. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 15, caractérisés en ce que
on prévoit une ouverture P formant poignée, en un
endroit quelconque approprié et compatible avec le
contenu du panneau.

17. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 16, caractérisés en ce que la
poignée est placée en bas du panneau et on y
accroche un ou plusieurs sacs de lest comportant
un crochet adapté à ladite ouverture P.

18. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 17, caractérisés en ce que
lesdits sacs de lest portent une marque publicitaire,
ou des moyens réflecteurs additionnels, etc...

19. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 18, caractérisés en ce que
on colle, auto-colle ou fixe autrement sur la tranche
ou bandeau 30 un élément d'identification du pan-
neau, par exemple un code barre, ou un symbole
alphanumérique, ou un témoin à LED ou cristaux
liquides de charge de batterie.

20. Panneaux de signalisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 19, caractérisés en ce qu'il
se composent d'un ou plusieurs panneaux carrés
ou rectangulaires ou d'une autre forme, selon l'une
quelconque des revendications 1 à 19, emboîtables
mécaniquement et comportant une connectique
apte à afficher ensemble un ou plusieurs messa-
ges, et éventuellement à les mémoriser, avec une
option commande à distance ou télécommande.
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